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2025- 05



Nombre de membres en exercices : 9



Nombre de membres présents : 5



Nombre de membres absents : 2



Nombre de procurations : 2



Nombre de suffrage exprimés : 7
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 août 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf août à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le 12 août 2025, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Christine ROYER, Messieurs Gilles BERTHELOMEAU, Gérard BRACCO, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES 
Était absent : Messieurs Orian ESCOT BOCANEGRA, M. André PANTALACCI
Procurations : Monsieur Guy CAPITOUL a donné procuration à M. Philippe SEILLES, 

Monsieur David VELA a donné procuration à M. José RODRIGUEZ
Secrétaire de séance : Monsieur Gérard BRACCO
Ordre du jour :

- Approbation du compte rendu de la séance du 26 mai 2025

- Délibération n°1 : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de de Communes des Coteaux du Girou dans le cadre d’un accord local
- Délibération n°2 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

- Délibération n°3 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Plan de financement
- Questions diverses
Approbation du compte rendu de la séance du 26 mai 2025
Le vote du compte rendu de la séance du 26 mai 2025 est approuvé à l’unanimité.
Délibération n°1 : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de de Communes des Coteaux du Girou dans le cadre d’un accord local
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.
Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 octobre 2019 fixant la composition actuelle du conseil communautaire de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou

Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la Communauté de Communes sera fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux : 

· Selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes : 

· Être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

· Chaque commune devra disposer d’au moins un siège,

· Aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges,

· La part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une composition du conseil communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, par délibérations concordantes. 

Les délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté. 

· À défaut d’un tel accord constaté par le Préfet, celui-ci fixera selon la procédure légale de droit commun à 38 sièges, le nombre de sièges du conseil communautaire de communauté, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du conseil communautaire de la communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, conformément à la procédure légale. 

Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes membres de la communauté de Communes des Coteaux du Girou un accord local, fixant à 46 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante :

	Nom des communes

Membres
	Populations municipales

(*ordre décroissant de population)
	Nombre de conseillers communautaires titulaires et répartition en application de l’accord local

	Verfeil
	3867
	7

	Montastruc
	3719
	7

	Lapeyrouse-Fossat
	2983
	5

	Gragnague
	2428
	5

	Garidech
	1899
	4

	Montjoire
	1262
	2

	Paulhac
	1250
	2

	Roquesérière
	882
	2

	Villaries
	879
	2

	Lavalette
	798
	2

	Bazus
	600
	1

	Saint Marcel Paulel
	481
	1

	Gauré
	467
	1

	Saint Jean l’Herm
	430
	1

	Gémil
	415
	1

	Montpitol
	341
	1

	Bonrepos Riquet
	295
	1

	Saint Pierre
	261
	1


Total des sièges répartis : 46

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de Communes des coteaux du Girou

Le Conseil, après en avoir délibéré,

Par 7 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstentions

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité décide :
· DE FIXER à 46 le nombre total de sièges composant le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou, 

· DE REPARTIR le nombre de siège suivant l’accord local comme suit : 

	Nom des communes

Membres
	Populations municipales

(*ordre décroissant de population)
	Nombre de conseillers communautaires titulaires et répartition en application de l’accord local

	Verfeil
	3867
	7

	Montastruc
	3719
	7

	Lapeyrouse-Fossat
	2983
	5

	Gragnague
	2428
	5

	Garidech
	1899
	4

	Montjoire
	1262
	2

	Paulhac
	1250
	2

	Roquesérière
	882
	2

	Villaries
	879
	2

	Lavalette
	798
	2

	Bazus
	600
	1

	Saint Marcel Paulel
	481
	1

	Gauré
	467
	1

	Saint Jean l’Herm
	430
	1

	Gémil
	415
	1

	Montpitol
	341
	1

	Bonrepos Riquet
	295
	1

	Saint Pierre
	261
	1


Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
Délibération n°2 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le Code de la commande publique,
VU le Code du patrimoine, notamment les dispositions relatives aux monuments historiques,
VU le classement au titre des monuments historiques de la Grotte de Fraîcheur, située dans le parc du Château,
VU la nécessité de réaliser la phase 2 – Mise en valeur de la Grotte de Fraîcheur pour finaliser les travaux de restauration, de sécurisation et de valorisation du site,
VU le projet établi en concertation avec un maître d’œuvre qualifié en patrimoine,
VU la nécessité d’obtenir une autorisation préalable de travaux sur monument historique délivrée par l’UDAP (Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) de la Haute Garonne, service de la Direction régionale des Affaires Culturelles,
VU les crédits prévus au budget de l’exercice 2025,

Considérant :

· que la Grotte de Fraîcheur représente un patrimoine historique et paysager majeur de la commune ;

· que son état impose des interventions respectueuses du classement ;

· que les travaux envisagés nécessitent le respect des prescriptions réglementaires liées à la protection des monuments historiques ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
DÉCIDE :
Article 1 : D’approuver le projet de travaux d’aménagement et de restauration de la Grotte de Fraîcheur, située dans le parc du Château.

Article 2 : D’autoriser le lancement d’une procédure de consultation en vue de conclure un marché public de travaux, dès que l’autorisation de travaux sur monument historique aura été délivrée par l’UDAP (Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) de la Haute Garonne, service de la Direction régionale des Affaires Culturelles.

Article 3 : Le Conseil municipal autorise le lancement d’un marché public alloti, couvrant l’ensemble des lots techniques relatifs à l’opération de travaux d’aménagement de la Grotte de Fraîcheur.

Article 4 : De recourir à une procédure adaptée ou formalisée conformément aux dispositions du Code de la commande publique, en fonction du montant estimatif du marché.

Article 5 : D’autoriser Monsieur le Maire à :

· lancer la procédure de consultation dès réception de l’autorisation de travaux,

· procéder à la publicité réglementaire,

· solliciter les subventions et financements complémentaires (État, Région, Département, etc.),

· signer tous documents relatifs à la consultation et, le moment venu, le marché correspondant.

Article 6 : Les crédits afférents à cette opération seront inscrits au budget communal, chapitre 21, article 2131.
Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°3 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Plan de financement
VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le projet de travaux d’aménagement, de restauration et de mise en valeur de la Grotte de Fraîcheur située dans le parc du Château, classée au titre des monuments historiques,
VU le plan de financement prévisionnel établi par les services de la commune en lien avec le maître d’œuvre,
VU les dispositifs de financement sollicités auprès des partenaires institutionnels (DRAC, Conseil régional, Conseil départemental, etc.),
VU les crédits inscrits ou à inscrire au budget communal de l’exercice 2025,

Considérant :

· la nécessité de restaurer, sécuriser et mettre en valeur un élément du patrimoine historique communal ;

· que le montant estimatif des travaux est de 112 557.85 € TTC selon l’estimation validée par la maîtrise d’œuvre ;

· que cette opération est éligible à des subventions publiques, sous réserve d’un plan de financement équilibré ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
DÉCIDE :
Article 1 : D’approuver le plan de financement prévisionnel suivant pour les travaux d’aménagement de la Grotte de Fraîcheur :
	DEPENSES
	Montant (en € H.T.)

	Lot 1 Gros œuvre
	63 812.91 

	Lot 2 Espaces verts
	8 683.40

	Lot 3 Serrurerie
	15 341.90

	TOTAL
	93 798.21

	
	

	RECETTES
	Montant (en € H.T.)

	Subventions publiques 
	0.00

	Fondation du patrimoine Grotte 
	45 050.03

	Fondation du patrimoine report Glacière
	9 174.10

	SVDBR (fondation du patrimoine ou don)
	20 000.00

	French Heritage Society
	8 600.00

	Autofinancement - Don MAPEI
	10 974.08

	TOTAL
	93 798.21


Article 2 – Autorisation de lancement du marché public
Le Conseil municipal autorise le lancement d’un marché public alloti, couvrant l’ensemble des lots techniques relatifs à l’opération de travaux d’aménagement de la Grotte de Fraîcheur.

Article 3 – Mise en œuvre du Lot 1 uniquement dans un premier temps
Dans l’attente de l’obtention des financements, seul le Lot 1 (Gros œuvre) sera lancé et exécuté à court terme. Les autres lots feront l’objet de mises en œuvre ultérieures, par décision du Maire, selon l’évolution du projet et des financements disponibles.

Article 4 – Pouvoirs donnés au Maire
Le Conseil municipal donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour :

· lancer la procédure de consultation pour l’ensemble du marché (tous les lots),

· procéder à la publicité réglementaire,

· analyser les offres avec les services compétents,

· signer les marchés publics lot par lot,

· solliciter les subventions prévues,

· signer tout document nécessaire à la bonne exécution de l’opération.

Article 5 – Financement communal
Les crédits correspondant sont inscrits au budget communal de l’exercice 2025, chapitre 21, article 2131.

Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
La séance est levée à 20h.
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Gérard BRACCO, Secrétaire de séance
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